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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 51 par la phrase suivante :

« L’évaluation de la transmission des savoirs et des compétences entre le binôme constitué du jeune 
salarié et d’un salarié sénior se fait à l’occasion d’un bilan de compétences réalisé par le jeune 
salarié, à l’issue de la durée de l’aide. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de faire du « contrat de génération » un véritable contrat d’échange intergénérationnel 
par la mise en place d’un binôme effectif entre le jeune bénéficiaire de l’aide et un salarié sénior.  
La perte des savoirs et des savoirs faire dans l’entreprise nuit tout autant à la productivité et qu’à la 
compétitivité de ces dernières.  De fait, la formalisation de la transmission du patrimoine immatériel 
d’une entreprise doit être un objectif clairement poursuivi par le « contrat de génération ». 

L’évaluation de son efficacité se fait à l’occasion du bilan de compétence réalisé par le jeune 
salarié, à l’issue de la durée de l’aide. L’acquisition d’un certain nombre de compétences et de 
savoirs propres à l’entreprise est en effet la condition pour garantir une meilleure insertion du jeune 
salarié dans le temps, au sein de l’entreprise.
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